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PROGRAMME DE FORMATION

CERTIFICAT ACTEUR PREVENTION SECOURS - AIDE ET 
SOIN A DOMICILE

OBJECTIFS DE LA FORMATION

 Etre capable d'être acteur de la prévention des risques liés à son métier

 Etre capable d'adopter un comportement adapté en cas d'accident, 
d'incident ou de dysfonctionnement

 Intégrer dans son métier les outils techniques pour supprimer le portage 
des bénéficiaires 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

1- Situer son rôle de SST dans l'organisation des secours dans l'entreprise
2- Protéger de façon adaptée
3- Examiner la victime
4- Garantir une alerte favorisant l'arrivée de secours adaptés au plus près 
de la victime
5- Secourir la victime de manière adaptée
6- Situer son rôle de SST dans l'organisation de la prévention de 
l'entreprise
7- Identifier les situations dangereuses, les analyser, en utilisant les 
connaissances relatives au corps humain
8- Informer la personne aidée, la hiérarchie, ou l'entourage familial
9- Les enjeux de l'aide à la mobilité : le schéma décisionnel
10- Les modes de guidance et les aides techniques
11- Pratique de situation d'accompagnement

 Nature de la formation : 
Action, entretien et renfort 
de compétences

 Durée : 4,5 jours- 32  heures 
de formation avec des travaux 

d'intersession

 Pré-requis : aucun

 Public visé : personne 
travaillant au domicile d'un 
bénéficiaire

 Nb de participants : de 4 à 
10 stagiaires max.

 Moyens pédagogiques : 
Retours et partage  
d'expériences, mise en 
situation collective et 
individuelle, vidéo et 
support de cours

 Moyens techniques : 
mannequin adulte, enfant, 
nourrisson, défibrillateur et 
trousse de secours, 
matériels pour cas concrets 
(lit médicalisé, fauteuil 
roulant, chaise, table)

 Animateur (trice) :
formateur(trice) certifié(e) 
INRS

 Modalités d'évaluations  : 
évaluations formatives en 
stage. Epreuves 
certificatives. Remise 
d'attestaion de fin de 
formation.

 lieu : intra ou 
interentreprise.

INFORMATIONS DIVERSES :

 Certificat valable 24 mois

 32 heures de formation non consécutives pour travaux d'intersessions, 
qui répondent aux articles 4224-15 du Code du Travail

 Coût de la formation : nous consulter 
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